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une meilleure efficacité énergétique (unité industrielle ou équipement plus performant énergiquement, mise en place de récupération de chaleur,
etc.),
une modification du mix énergétique de l'entreprise (électrification, intégration d'énergies thermiques renouvelables)
une modification du mix de matière (mise en place de procédé de recyclage, procédé intégrant des matières premières alternatives etc),
le captage, stockage et utilisation du CO2.

Ce dispositif s'adresse à toute entreprise portant un projet de décarbonation d'une activité industrielle. Il vise principalement les projets de réduction
des émissions de gaz à effet de serre portant sur :

Le montant des investissements sur un même site industriel doit être supérieur à 3 M€.


